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• "toute personne a le droit d'avoir une fin de vie digne et 

accompagnée du meilleur apaisement possible de la 

souffrance. Les professionnels de santé mettent en œuvre 

tous les moyens à leur disposition pour que ce droit soit 

respecté".
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Mise en oeuvre de la sédation ...

• La mise en oeuvre de la sédation profonde et continue, et

l’exercice du droit des patients à y recourir, ne paraît pas

suffisamment rigoureuse. Particulièrement en-dehors des

structures hospitalières.

• Intérêt du guide de la HAS.



Fiche de traçabilité de la décision de LAT 

• AVIS EXPRIMÉ PAR L’ESPACE ETHIQUE DU 
CHUGA

• La dimension éthique des décisions, en dehors de ses 

aspects protocolaires doit toujours rester présente. 

L’utilisation mécanique et standardisée d’un 

protocole peut même en certains cas contribuer à 

aggraver les problèmes éthiques...



Fiche de traçabilité de la décision de LAT 

• Mais bien utilisées, les procédures de limitations et 

arrêts de traitement et celles de sédation, font 

intégralement partie des moyens d’améliorer la prise 

en charge des patients concernés. Elles doivent donc 

être utilisées dans le respect de la dignité des 

personnes, la sollicitude, la justice et l’équité.



Fiche de traçabilité de la décision de LAT 

• L’utilisation de cette fiche de traçabilité se heurte 
à 2 écueils principaux : la sous-utilisation et la sur-
utilisation.

• La sous-utilisation : les patients concernés, c’est 
un fait, vont et viennent entre le service assurant 
la prise en charge principale, leur domicile, 
l’HAD,…. .

• Cette fiche doit donc être utilisée pour assurer le 
lien entre toutes ces structures pour améliorer le 
parcours de soin vers l’équipe médicale soignante



Fiche de traçabilité de la décision de LAT 

• La sur-utilisation : Cette fiche a été établie à 

un stade donné du parcours de soin, elle doit 

donc faire l’objet d’une réévaluation à chaque 

nouvelle étape, soit en la réactualisant en lien 

avec l’équipe médicale soignante qui l’a 

établie, soit en en rédigeant une nouvelle.



Fiche de traçabilité de la décision de LAT 

TRAITEMENTS LIMITES OU ARRETES DATE : 

Massage cardiaque en cas d’ACR Oui Non NA

Réévalué le :                                   Par : Oui Non NA

Réévalué le :                                   Par : Oui Non NA

Intubation Oui Non NA

Réévalué le :                                   Par : Oui Non NA

Réévalué le :                                   Par : Oui Non NA

Ablation de la canule de trachéotomie Oui Non NA

Réévalué le :                                   Par : Oui Non NA

Réévalué le :                                   Par : Oui Non NA
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Jacques Derrida 

C’est au moment du « je ne sais pas quelle est la

bonne règle » que la question éthique se pose. C’est

ce moment où je ne sais pas quoi faire, où je n’ai pas

de normes disponibles mais où il me faut agir,

assumer mes responsabilités, prendre parti …



Centre Hospitalier Universitaire Grenoble Alpes 

• La loi Claeys-Leonetti : un compromis ?

✓ Corinne Van Oost : « Un malade qui souffre en appelle à la mort mais

rarement au sommeil. Il sait qu’il ne sera plus alors en mesure de
communiquer avec son entourage »

✓ Anne Bert : « Je refuse l’agonie qui ne parle que de luttes vaines et d’angoisses.
Il me reste une ultime liberté : celle de choisir la façon dont je vais mourir. Je
ne veux pas mourir, c’est mon adversaire (la SLA) qui me donne la mort. Le
médecin qui réalise l’injection n’est pas responsable de ma mort »

✓ Jean-Paul Thomas : « Abandonner cette quête d’immortalité qui hante la
médecine »


